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ARTICLES

Supprimer les alinéas 24 et 25.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 5 du présent projet de loi liste I’ ensemble des professions et activités soumises ala
vaccination obligatoire. Cette obligation pourrait concerner pres de 4 millions de personnes.

Si I’ on peut entendre la nécessité de cette mesure pour le personnel soignant, en contact direct avec
un grand nombre de personnes, il ne semble pas nécessaire d'y gouter les sapeurs-pompiers et les
personnes exercant dans le transport sanitaire, qui N’ ont pas la méme exposition.

L e présent amendement vise donc ales exclure de I’ obligation vaccinale.
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